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INTRODUCTION

1. Un des aspects importants de la situation economique et financifere critique de TAfrique
en ce deiwt des annees 90, est la persistence des facteurs a la fois internes et exteraes qui

empecbent les pays africains a consacrer suffisamment de ressources au Jinancement de leur

development. Parmi ces facteurs figurent le fardeau de plus en plus lourd de la dette et
I'incapacite" d'un grand nombre de pays a s*acquitter de son service1.

2. Les crdanciers de I'Afrique ont reconnu depuis 1978 le caractere severe et durable du
probleme de la dette. Plusieurs pays et donateurs bilateraux ont juge* que la pauvrete* et les
rigiditCs &onomiques preValant dans nombreux pays africains leur permettaient difficilement de

respecter leurs engagements financiers sans une assistance exterieure2. Depuis 1978 toujours,
plusieurs creanciers bilateraux ont converti leurs prfits concessionnels au de*veloppement en

subventions sans contrepartie. Le programme special d'assistance de la Banque mondiale (PSA)

et le mecanisme d'ajustement structure! renforce* du FMI, bene'ficiant tous deux du soutien des
donateurs bilateraux, ont &e* lances en 1987 pour r&oudre les problemes de la dette des pays en

deVeloppement de maniere plus directe. Au Sommet de TORONTO, les pays industriali'^s ont
accepte* 1'idee d'allegement de la dette des pays a faible revenu accables par le fardeau de la

dette. Us ont elabore* les formes de cet Mifegement et ont re^chelonne' la dette de certains pays

africaitts tel que le Benin, la Repubh'que centrafricaine, la Guinee, le Niger, Madagascar, le

Mali, la Mauritanie, le Senegal, la Tanainie, le Togo, TOuganda et le Zaire.

3. Les mesures de re^chelonnement prises par les creanciers et donateurs officiels tout en

constituant d'importantes stapes vers le r&abiissement de relations nonnales entre crdanciers et

de1)iteurs, n'ont pas pu r^soudre la question de quasi cessation de paiement dans laquelle se

trouvent certains pays. L'on estime aujourd*hui qu'une aide importante sous forme d'assiistance

speciale est necessaire pendant un certain temps, au dela de 1'expiration prdvue du PSA et

d'autres programmes sp^ciaux pour aider les pays endettte's a relancer leurs relations

economiques intemationales.

4. Mais meme avec la multiplication des initiatives d'allegement de la dette, les pays

africaits demeurent surendett^s. Les strategies de refinancement concert^ et de reduction des

charges financieres sous I'^gide des institutions flnancieres intemationales n'ont eu qme des

incidences iimitees.

5. Le stock de la dette qui est passe" de 273,9 milliards de dollars en 1990 a 251,6 milliards
ne reflate que partiellement la gravite* actuelle en matiere d'endettement africain. Les arrie*re*s

1 Voir Commission e^onomique pom* TArrique (CEA): Strategics pftWX la mftfrllisati
pn»r le d^veln|ipenient de TAfrigne dans les annees 90.

E/ECA/CMJQ/5

2 Ch. HUMPHREY et J. UNDERWOOD: Les prpt?lfemes-dc la dette extfrieurg des pays

flfprain? k faible revenu. Document pr^sente* au se'minaire sur Texperience en matiere

d'instruments de polMque (feonomique. CeniEre Africain d'&udes mone^akes Addis-Abeba 30

avril - 4 mai 1990.
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ont augment^ passant de 28,7 milliards en 1989 a 32,3 milliards en 1991. Les indicateurs de

soivabiliteVliquidite' tout comme les ratios de la dette et du service de la dette tie s'ame'liorent pas.

Les effets de la variation des taux de change, c'est-a-dire la depreciation du dollar comme
monnaie de reserve et de remboursement de la dette par rapport aux autres devises, double* de

la depreciation des monnaies afncaines, ont augment^ le poids relatif de la dette. Bn

consequence les ratios dette exterieure PNB atteignent en moyenne 101,2% en 1991 alors qu'ils

n'e'taient que de 38,9% en 198O3. En outre la crise du Golfe et les signes d'une croissance

ralentie dans les pays de l'OCDE ont eu aussi un impact ddfavorable stff 1'acces des pays

africains aux marches des capitaux. Et au moment ou les banques commerciales font face a une

pression concurrentielle et re"glementaire poui' satisfaire les exigences de ratios prudentiels des

autorites de supervision bancaire dans les pays de'veloppe's, TAirique est progressivement exclue

du systeme financier international.

6. La proble'matique du surendettement des pays africains est rendue encore plus complexe

par Vapparition du syndrome de la lassitude des donateurs qui ne veulent pratiquement plus aider

les pays africains surendette's. En outre les institutions internationales de financement qui

fournissent la plus grande proportion de ressources a l'Afirique doivent maintenant repondre a

des demandes accrue d'autres regions et en particulier l'Europe de 1'Est et l'Europe centrale.

7. Du point de vue strictement economique quatre mesures d'assainissement sont

envisageables pour que le cycle de rendettement entre au phis vite dans sa phase de

de'sendettement4 a savoir:

i) L'annulation par les creanciers publics et privet de l'eiisemble des dettes

africaines;

ii) L'augmentation des expottatioiis des pays africains d'environ 30 a 50%;

iii) La mise en place de nouvelles technique d'allegement de la dette;

iv) La recherche de nouvelles sources de financement et le de'marrage de nouvelles

initiatives susceptibles de mobiliser environ 300 milliards de dollars en faveur des

pays africains d'ici Tan 20053.

8. Comme il ressort de ce constat, le rapport de forces entre creanciers et de'biteurs parait

tres in^gal6. Les quatre variables cle* de de^endettement sont entierement gouvemees par les

3 Banque mondiale: \ynr1d Debt TaLhies 1992-93.

4 Voir P.H. DEMBfSKJ: 1'en^ttement international coll. Que Sais-je? PUF 1989.

5 CEA: Doc. E/ECA/CI^. 19/5 op.cit. tableau 4.

* P. NOREL: Crises et tiers monde. une ajipmche histnrique. ed.syros Paris 1986

M. rernqirniTF- f/alt tf fr mani^ d'nriltser les multinationales. Monde dmlomatiflme mai
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creanciers. It en a ainsi de l'annuiation des creances et de la mise en place de nouvelles
techniques d'allfegement de la dette. L'augmentation des exportations des pays africains passant

par le demantelement ou l'abaissement des barriferes tarifeires depend du bon vouloir des pays
developpes. II en est de mfime de la mobilisation de resources additionnetles.

9. Comme la crise de la dette africaitie ne constitue pas ne menace globale posir le systeme

financier international, il est tres difficile d'amener la Commimaute Internationale a mulitiplier

les initiatives pour alleger le fardeau de la dette exteiieure de I'Afrique7.

10. La presente etude qui analyse l'impact sur la dette exterieure de 1'Afrique des initiatives

prises jusqu'ici pour alleger le fardeau de la dette exterieure de I'Afnque comprend trois

chapitres:

I. Le fardeau de la dette exterieure;

II. Les initiatives deja prises pour la solution de la dette;

III. L'analyse de l'impact des initiatives sur rendettement exteneur des pays africains.

CHAPITRE I - LE FARDEAU DE LA DETTE EXTERIEURE DE L'AFRIQUE

11. Lots de 1'irruption de la crise en 1982, les risques de perturbation du systeme financier

international par le fait d'une reaction en chaine avaient crge* une solidarity forcee entre d&iteurs
et creanciers. Des milliers de banques de toutes tailles et de tous pays avaient accept^ les

procedures de consolidation et de r^echelonncment. Les banques intemationales ^taient alors
surexposees et sous-capitalis&s. L'mtervention des organismes multilateraux et des

gouvernements de TOCDE avait impost "1'ordre du systeme" aux pays en de*veloppement qui

ont du adopter des programmes de stabilisation macro-e'coflomique tandis que les banqiies du
Club de Londres acceptaient de participer a des credits "d^fensifs". EUes ont augment^ leur
encours afln de refinancer les paiements d'int^t et prot^ger ainsi la quality de leurs creances.

Cette epoque est maintenant reVohie. Bien que le systeme bancaire pre*sente des disparit^s
marquees, un grand nombre de banques ont consolidtf leurs bilans en accroissant leurs fonds

propres et le niveau des provisions pour creances douteuses tout en r&hrisant leurs encours de
risques pays. Les pays de"biteurs ont adopts des mesures de redressement fiscal et raon&aire par
la regulation du march^. Les creanciers officiels ont particip^ a ces efforts a la fois en soii^^

les programmes d'ajustement mais aussi en ac<:eptant des reductions de dette: et en encourageant

les banques commerciales dans la voie d'apr^ovisionnement des cr&nces. Malgr^ des r^sultats

honorables, cette strategic n'a pas re*sohi le probleme aigu du surendettement pour nombre de

pays en developpement Les perspectives de retour aux marches de capitaux restent tres

incertaines, a part quelques exceptions notables en Amerique latine.

P. ARNAUD: Tj dette du tiers monde. Ed. La decouveite Ms 1984.
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A. \& fflfiflft

12. Le stock8 de la dette totale de l'Afrique comprenant la dette publique guarantie,

(btlaterale et multilaterale), la dette privee et les tirages sur le Foods Monetaire International

(FMI) qui se situait a la fin de 1991 a 273,8 milliards de dollars est montee a 281,7 milliards

en 1992. Le total repre*sente a fin 1992, 285,2% des exportations des Wens et des services du
continent afticain et 98,3% de son PIB. la dette de*caisse*e qui e*tait de 240,5 milliards de dollars

en 1991 est montee a 242,6 milliards en 1992. La hausse de 2,1 milliards est imputabie a la

dette publique garantie qui est passee de 231,5 milliards de dollars en 1991 a 233,6 milliards en
1992. Les conditions moyennes de cette dette telles que les taux d'interdt la periode de maturity

et les delais de grSce sont pratiquement resteeis les memes depuis 1987 ou ont faiblement varie*.

B. Ir3 dqttq puhlique garantie

13. La part de la dette publique garantie a long terme qui repr&entait 96,3% en 1991 de la

dette totale s'est maintenue a 96,4% en 1992 malgre* ne le*gere baisse en volume. La part des

creances officielles dans la dette totale qui etait de 73% en 1991 est remonte" a 77,3% en 1992
mais a baisse* en volume passant de 169,3 milliards de dollars en 1991 a 162,3 milliards en 1992.
Dans ce total, la dette bilaterale repre*sente une part importante. En 1992 elle repre*sentait 41,9%
de la dette totale de 1'ensemble des pays nfricains. Quant a la dette mullilat&ale, elle est passee

de 54,2 milliards de dollars a 6*0.0 milliards de 1991 a 1992 respectivement. Le service de la

dette publique garantie de son cdte" repre*sente pratiquement plus de 94%. En 1991 sur un total
du service de la dette de 24 milliards de dollars, 22,5 milliards de dollars avaient 6t6 consacres

par la dette publique guarantie. Les institutions multilaterales de financement ont encaisse* 5,2

milliards de dollars en 1992 alors que les transferts en provenance de ces memes institutions

n'ont ete* que de 2,7 milliards de dollars, soit un deficit de 2,5 milliards.

C. La dette privfe*e

14. La dette totale prive'e comprenant tous les credits a court et a long terme a des conditions
commerciales et les obligations bancaires totalisait 69,9 milliards en 1991. En 1992 elle se

situait a 85,8 milliards de dollars. Soit une hausse de 16 milliards. Les conditions de cette dette

n'ont pas beaucoup varie* ces dernieres annees. Alors que le taux d'interet moyen etait de 8,7%
en 1990 il a baissl de 1,3 point en 1991 et se trouve a 7,4%. Le nombre d'annee de maturity
moyen est restd le m£me en 1990 et 1991 et se stabilise a 6,6 ans. Compte tenu des conditions

economiques difficiles, l'ele*ment don de la dette privee a augments* passant de 3,7% en 1990 a

7% en 1991.

15. Le service de la dette commerciale qui e^ait de 12,5 milliards de dollars en 1991 soit

52,3% du service total de la dette a baisse* a 45,5% en 1991 mdme si en volume il est passe* a

15,7 milliards de dollars.

Tous les chiffres rite's sont ceux de la Banque mondiale sauf indication contraire.
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Tableau 1: I^s transferts nets aux pays africains (1985 1990-1992) en millions $ US)

Deboursements

Remboursement

Dont:

i) Principal

ii) InteYets

Transfer! net

1985

19 577

18 489

11 904

6 585

1088

1990

21862

24 107

15 804

8 303

-2 245

1991

18 855

23 961

15 417

8 544

-5 106

1992

19 356

34 393

23 508

10 855

-15 037

Source: Banque mondiale

D. Les transferts nets aux pays africains

16. Comme il ressort du tableau les pays africains connaissent depuis 1990, une sortie nette

de capitaux qui s'opere par le remboursement des dettes contracts. De 2,2 milliards environ
en 1990, la saignee se situe en 1992 a 15 milliards de dollars. Cette charge pese lourdement sur

la balance des paiements des pays africains.

CHAPITRE II - LES INITIATIVES PRISES JUSQITICI POUR RESOUDRE

LA CRISE DE LA DETTE

A. Cadre general d'allegement de la dette exterieure des pavs africains

17. Le cadre general actuel d'allegement de la dette s'inscrit dans un processus logique qui

a 6t€ initie par la Conference des Nations Unies pour le Conference des Nations Unies pour le
Commerce et le Developpement (CNUCED)9 suivant cette procedure. Dans un premier temps

le pays en developpement en butte a des difficulte*s financieres demande que son probleme
d'endettement soit examine a l'&helle Internationale. Le delriteur et ses crdanciers doivent se
mettre d'accord sur l'organisme multilateral auquel il convient de s'adresser. Dans un deuxieme
temps, il est procede a une analyse globale de la situation economique du pays de*biteur, en

tenant compte a la fois des difficultds de balance des paiements et des problemes structurels et
financiers a long terme. L'analyse doit alors porter notamment a: (i) l'examen de la situation

Economique inte*rieure du pays par revaluation de l'usage qu'il fait a la fois des ressources

inteneures et des ressources exterieures pour sauvegarder son developpement; (ii) k l'estimation
des besoins en capitaux a court terme et a long terme; et surtout (iii) a la prise en consideration

de la structure et des perspectives de tous les postes de la balance des paiements, de la politique
monetaire et de la politique de change. Dans un troisieme temps, un vaste programme d'action,

a partir de l'analyse effectuee pendant la deuxieme phase est arr&e* d'un commun accord.

9 Voir CNUCED: Doc. TD/B11167, Para. 63-74. Examen de Papplication des principes

directeurs annexes a la resolution 222 (XXI) de la CNUCED.
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18. Ce programme devait comprendre certains elements tels que: (i) l'adoption de mesures
de politiques inteYieures appropri&s; (ii) Poctroi de ressources finaneieres bilate*rales et

multilateVales supptementaires a des conditions de faveur; et (iii) un alldgement imme*diat de la
dette, sous la forme d'appui a la balance des paiements assorti au besoin du rearrangement des

dettes contracted aupres des gouvernements cre'anciers ou garantis par eux.

19. Ce cadre tout en e*tant normatif n'est jamais parvenu a re'soudre de fac.on durable le
fardeau de l'endettement. Face a r&hec les responsables politiques des pays deVelopp& ont

alors initie' une se>ie de plans et d'accords d'alie*gement de la dette qui s'apparentent aux

pratiques traditionnelles. Les plus connus sont notamment le Plan Baker, le Plan Brady,
1'Accord de Toronto, le Plan de Dakar, le Plan des Pays-Bas et le Plan de Trinite" et Tobago.

Et depuis peu, il y a une multitude de programmes de conversion de la dette tels que la
conversion de la dette pour la conservation de la nature, la conversion de la dette en actif etc..

Ces nouveaux programmes se fondent sur la quotation du marche" secondaire des cre'ances.

B. Les initiatives traditionnelles

i) Les r&chelonnements classiques

20. Les initiatives traditionnelles partent du principe que la tension dans le domaine de

rendettement international est un probleme conjoncturel de liquidity. Si Ton s'en tient a cette

optique, les re^chelonnements de la dette realises soit par le Club de Paris, soit par le Club de

Londres ou par des comite's de direction des banques commerciales, sont des solutions de courte

p^riode.10 Dans les solutions qui sont souvent proposers tout est mis en oeuvre pour que les

pays deT>iteurs en difficult^ de paiement reprennent rapidement le service integral des dettes et

redeviennent a nouveau dignes de la confiance des cr&nciers. Cependant avec l'aggravation de

la crise de la dette il s'est ave're* que le principe avait des difficulte's a re'soudre d^finitivement

le probleme de la dette bancaire. Des 1985 le diagnostic a change'. Tous les acteurs sur le
marche' de la dette ont commence a consid^rer la crise de la dette comme dtant en partie

structurelle et de longue duree. C'est sur cette base que plusieurs cre^nciers ont alors introduit
dans le domaine de la dette publique le concept du rgechelonnement pluriannuel.

ii) R&chelonnement plu

21. Dans Torientation de ceux qui ont lanc^ Tid£e de re^chelonnement pluriannuel, celui-ci

devait etre plus souple et permettre une adaptation a des changements dus a Tinstabilit^ de

reconomie mondiale notamment au niveau des taux d*int^rdt et des fluctuations des taux de

change. Le re"e*chelonnement devait e^pouser autant que fatre se peut une peYiode couvrant un

programme de re'ajustement. A Texamen de la situation de chaque pays d^)iteur, les cr^anciers

officiels devaient envisager de ne"gocier des accords pr^voyant une peYiode de consolidation de

cinq a dix ans et un remboursement sur 20 a 30 ans avec un delai de grace de 10 a 15 ans.

10 W. Cline. international debt: systemic risk and policy response. Institute for international

1984.
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iii) Les programmes de soutien bilateral

22. Un certain nombre de pays de I'OCDE ont mis en place des fonds d'assitance sous forme
de dons pour encourager la reduction de la dette d'origine commerciale mais aussi les credits

consentis sous le regime d'aide publique au d^veloppement (APD). Ainsi les gouvernements

allemands, beiges, japonais, francais, hollandais, suisses et plus recemment celui des Etats-Unis
d'Amerique offrent un soutien financier et technique afin de faciliter des reductions de dettes.

L'on notera notamment:

a) Les options de reduction de la dette de Toronto

23. Les options Margies de reduction de la dette dites de Toronto, ont 6te eiaborees par le

secretariat du Club de Paris, discutees et acceptees par les Sommets economiques des septs pays

les plus industrialists de TORONTO tenu en juin et septembre 1988.

24. Les options de TORONTO considfere que la dette bilaterale des pays a faible revenu

pourrait e"tre r&un£nag& au Club de Paris suivant un ensemble d'options qui seraient assprties

de conditions favorables. Pour la dette octroyee a des conditions non favorables, les pays

debiteurs pouvaient negocier les conditions de remboursement a partir d'un ensemble de trois

options:

i) Option A: annulation d'un tiers des echeances concernees et rearrangement du

reliquat en prevoyant une echeance assortie d'une periode de franchise de huit ans.

Les intents moratoires devant &re payees aux taux du marche;

ii) Option B: adoption d'une periode de remboursement plus longue pour la dette a

des conditions liberates (echeance de 25 ans assortie (Tune periode de franchise

de 14 ans). Les inte*rets moratoires pourraient £tre pay^s aux taux du marche;

iii) Option C: preifevement de taux d'int£r6ts moratoires quelque peu inferieurs & ceux
du marche et remboursement a une ech^ance de 14 ans assortie d'une p&iode de

franchise de huit ans.

25. Les options de Toronto ont marqug un toumant important dans la strategic de reduction

de la dette. Pour la premiere fois, les gouvernements cr^anciers reconnaissaient la necessity d'un
all^gement concessionnelle de la dette publique contract^ k des conditions commerciales.

Neanmoins, Papplication des options propos^es dans Taccord de Toronto a r€v&6 avec le temps

leurs insuffisances.

b) T ^ plqn ^le Dakar

26. Au Sommet de la francophonie de Dakar en 1988, la France a propose l'annulation de

la dette publique (aide publique au developpement) pour les pays les moins avanc^s d'Afrique.
L'application de cette mesure par la France a donne* lieu k des annulations de dette de l'ordre de
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40 milliards de dollars EU et des reductions de charge <TiDt£r6t de 1,4 de dollars E.U."

c) Le plan de la Baule

27. Lors du Sommet France-Afrique de la BAULE en 1989, la France a souleve* le probleme

des pays a revenu interm&tiaire d'Afrique tels que la Cdte d'lvoire, le Cameroun, le Congo et
le Gabon. Pour ces demiers la France a propose* la reduction a 5% au maximum des taux

d'inte*rSt sur les credits consentis a ces pays. A I'automne 1990, la France a propose d'elargir

le plan de la Baule a tous les pays a revenu interm&liaire sous forme d'allongement de pe*riode

de maturite's et ou de conversion de dette.

d) Le plan de Libreville

28. Lors du Sommet rranco-Arricain d'octobre 1992 a Libreville, la France a propose* un

Fonds d'annulation de dette dit "Fonds de Libreville". Ce fonds dote* de 4 milliards de FF est

destine' aux pays a revenu interme*diaire de la zone franc: Cameroun, Gabon et C6te d'lvoire.

L'assiette de conversion est la dette re*echelonnee sous l'e*gide du Club de Paris, l'utilisation de
ce Fonds n'est pas subordonnee a la conclusion pre*alable d'accord avec le FMI ou le Club de

Paris.

29. Propose* par la Grande Bretagne lors de la Confe*rence du Commonwealth a Trinidad et

Tobago fin septembre 1990 "le plan de Trinidad et Tobago" voudrait remplacer les trois options

de TORONTO par un ensemble unique de mesures d'alle*gement des credits bilateraux sous la
forme d'une re'duction d'un tiers supple*mentaire de toutes les dettes a recouvrer.

30. L'innovation du plan de Trinidad et Tobago re*side dans le reglement de la totality de la

dette Eligible d'un pays de*biteur par une operation de re*echelonnement de long terme sur 25 ans

avec la capitalisation des paiements d'int^ret au cours des cinq premieres annees. Le gain de
tre*sorerie au cours de la premiere anne*e du plan etait estiin^ a US$ 2,7 milliards pour les 19

pays eligibles dont 17 pays africains.

t) Initiatives du Canada

31. Le Canada quant a lui a decide' l'annulation des dettes correspondant a I'aide publique au

deVeloppement pour les pays du Commonwealth.

32. A Texception du Fond de Libreville, tous les programmes bilate*raux de reduction de la

dette doivent faire 1'objet d'un consensus au sein du Club de Paris et dtre ratifie*es par chacun

13 Le taux de conversion utilise* pour estimer le raontant de rannulation est de 5 franc

franc,ais (FF) pour 1 dollar des Etats-Unis.
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des gouvernements creanciers12. Deux principaux pays crdanciers les Etats-Unis d'Amerique
et le Japon detneurent re"ticents a l'egard de telles propositions de remise de dettes et insistent sur
la dimension du cas par cas des mesures du Club de Paris.

33. Dans le cas des conditions de TORONTO, les Etats-Unis choisissent 1'option du delai de
remboursement prolonge', qui ne constitue pas une concession en termes financiers, mais pluot
l'extension du risque pays.

iv) Les soutiens combine's multilateraux et bilateraux

a) Le plan Baker et la nouvellc conditionalite'

34. Depuis 1985, les Etats-Unis d'Amerique ont lance' deux plans de reduction de la dette:
plan Baker et plan Brady. La these centrale du plan Baker consistait a admettre que la dette
Internationale ne sera resorbe'e tant que les pays de*biteurs n'auront pas retrouve' une croissance
saine et durable. Le plan Baker proposait 3 lignes d'action pour aider les pays les plus endette's
a sortir de l'orniere:

Engagement des deT>iteurs a mettre en oeuvre des programmes d'ajustement
structured;

Accroissement des ressources a la disposition du FMI et des autres organisations
fmancieres internationales pour assister les debiteurs dans l'application de ces
politiques;

Accroissement des flux nets de capitaux bancaires vers ces pays.

35. La reaction aux propos de Baker a &6 rapide. En aout 1986 le FMI creait la facility
d'ajustement structurel et la dotait de 2,7 milliards de DTS pretees a long terme (10 ans) et
portant un inte'rgt symbolique (0,5%). Ces ressources devaient aider les pays les plus pauvres
parmi les plus endette's a operer Jes transformations structurelles.

En decembre 1987 le dispositif d'assistance structurelle du FMI etait renforce par
la creation de la facility d'ajustement structurelles renforcee avec un budget de 6
milliards de DTS.

En aout 1988 le FMI faisait un pas supptementaire en decidant la creation de la
facilite de financement compensatoire et de financement pour impre'vus (FCFI)
dont les ressources devaient notamment etre utilisees pour prot^ger les
programmes d'ajustement structured de chocs exogenes.

Le consensus repond au principe du partage de fardeau qui veut qu'un traitement uniforme
soit appliqu^ a tous les creanciers pour ce qui concerne le remboursement de leurs cre'ances
Voir a ce propos le document E/ECA/Trade/92/7: para 27-28: Strategies efficaces pour
Tallegement du fardeau de la dette exterieure de l'Afrique.
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b) Le plan Brady

36. En mars 1989 Les Etats-Unis ont marque un tournant de la strategic offlcielle des pays
creanciers13 par le plan Brady. Celui-ci consistait a substituer la reduction de rendettement par
une straggle du reflnancement. S'inspirant de ce plan, la Banque mondiale et le FMI avec
rappui des creanciers offlciels bilate'raux ont mis en place des mai 1989 des poliriques de
financements specifiques afm de require la dette bancaire des pays en developpement dotes des
programmes d'ajustement macro-economiques a moyen terme. En ce qui concerne la Banque
mondiale, les fonds affecte's au soutien des operations de reduction de la dette s'eievent a 25%
du programme de pret a I'ajustement sur une periode de trois ans ou 10% du programme total
de pr6t. Si besom est, des ressources additionneUes jusqu'a 15% du total du programme de pret
de la Banque sur une periode de 3 ans peuvent etre utilise'es pour la garantie du paiement de
1 intent. Globalement, la Banque et le FMI peuvent libeYer jusqu'a 25 milliards de dollars de
ressources au soutien de rinitiative Brady.

37. De plus la Banque mondiale a mis en place une facility speriale en 1989 pour soutenir
des operations de rachats avec decote pour des pays debiteurs a faible revenu eligibles aux credits
IDA pour un total de 100 millions de dollars. La facility peut fourair jusqu'a 10 millions de
dollars par pays. Le fonds est complete par des financements d'origine bilaterale venant
pnncipalment de la France, du Japon, de la Suisse, des Etats-Unis et d'autres pays donateurs
Cette facihte a ete plus recemment applique^ pour le NIGER, le MOZAMBIQUE et le
SENEGAL.

c- Les initiatives du marche en faveiir de la restructuration de la dette

38. Les initiatives traditionnelles de restructuration de la dette n'etant pas parvenu a resoudre
les problemes de rendettement des pays debiteurs, le marche secondaire est venu a la rescousse
des pays endettes et des pays creanciers en instituant un systeme de menu pour les creanciers qui
peuvent choisir entre differentes modalites d'aliegement de la dette. L'orientation globale des
initiatives du marche consiste a refmancer les dettes sans exposer les banques creancieres a des
nsques suppiementaires en mdme temps qu'elles preserveraient la solvabilite des pays debiteurs.

39. Les initiatives du marche14 pour la restructuration de la dette inclut en generate des
options de rachat de dette, la conversion de creances, l'octroi de nouveaux credits et les
reechelonnements.

40. Actuellement le niveau des prix sur le marche secondaire indique que les acheteurs ne
sont pas encore tres nombreux et jouent prariquement sur des plages tres limitees.

13 Voir differentes publications du FMI, (occasionnal papers).

U UN:Debt equity conversions. A guide for decisinn-mqVers nor
1990.
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i) Rachats de dette avec decote

41. Les procedures de rachats de la dette sur le marche secondaire permettent aux pays

endette's de require leur dette en tirant profit de la decote des cre'ances bancaires stir les marches

secondaires. L'efficacite* d'un rachat defend de l'origine des sources de financement (prets ou

dons) ainsi que du profil de la dette.

42. Pour les pays tres endette's, 1'objectif du rachat est surtout de redistribuer les cre'ances

entre les banques cre"ancieres en prote"geant les petites banques. Pour des pays a faible revenu

peu endette's, la raison d'etre du rachat est d'eliminer la dette a l'egard des banques

commerciales.

ii) Echanges et conversions de dettes (Swaps)

43. L'echange de dette ou Swap est une technique aujourd'hui fort repandue pratiquee par les

banques commerciales tres exposes dans les pays en deVeloppement.15 Les banques participant

a l'&hange composent un cocktail de cre'ances et e'mettent en contre partie du papier commercial
propose" sur le marche* moyennant une decote appreciable liee a la qualite" des debiteurs.

L'acque'reur du papier commercial parie sur la capacite" des de*biteurs a rembourser leurs dettes
et a assurer un paiement re*gulier des inteYets sur leurs dettes. Si 1'opeYation d'acquisition

comporte eVidemment un risque, ce risque est a priori cense" 6tre couvert par la difference entre

le prix nominal et le prix de cession des cre'ances. A ce jour il existe une multitude de
programme de conversion de dettes tel que conversion de dette pour 1'environnement, conversion

de dette pour re"ducation, conversion de dette pour la same" etc..

iii) Conversion de dettes en obligations

44. Plusieurs pays de*biteurs surtout d'Ame'rique latine16 ont offert aux banques commerciales
de convertir les prdts re'e'chelonne's en titres ou obligations avec decote ou avec taux d'inte'ret
result. Cette strategic avait ete* pensee pour encourager la participation des banques du Club de

Londres a augmenter leur exposition dans les pays debiteurs. La valeur actualise'e des titres

offerts devait garantir un rendement egal ou supeYieur a la valeur liquide des creances sur le

marche" secondaire des cre'ances bancaires.

15 Paul KRUGMAN: private capital flows to problem debtors. In National Bureau of

Economic Research Developing Country debt and the Worl economy. Edited by J. SACHS

University of Chicago 1989 pp. 285-296.

16 M. MORT1MORE: Debt equity conversion programmes: guidelines for debtors: UNCTC

paper presented to a workshop on negotiating with Transnational Banks. Held in Bangkok 13-19

February 1989.



E/ECA/TRADE/93/11

Page 12

iv) La conversion de la dette en prises de participation dans le capital d'entrenrises

locales

45. Cette me'thode vise trois objectifs simultanes: (a) Reduction de la dette et du service de

la dette, (b) stimulation de 1'investissement prive* et (c) dans le cadre d'un programme de
privatisation, rachat des entreprises publiques. Pour etre credible17, les actifs rachete*s par la

conversion de la dette doivent appartenir a l'Etat et pour interesser les creanciers etrangers, ils

doivent presenter quelques espoirs de rentabilite.

46. A ce jour, les pays en deVeloppement refusent pour des raisons politiques de sacrifier leur

souverainete dconomique au de*sendettement et refusent en mSme temps de perdre le controle des

fleurons de lews economies18.

47. En conclusion, la reduction des dettes marque un tournant dans les relations entre pays

de*biteurs et banques internationales. Ces reductions, toutefois, ne sont accessibles qu'a un

nombre limite* de grands pays de*biteurs pre*sentant une "masse critique" d'endettement, suffisante

pour imposer une solidarity forcee entre debiteurs et creanciers. Pour les pays a forte demote,

le financement de la reduction de la dette souleve des questions de couts d'opportunite" lorsque

la decote reflete la suspension des services de la dette. Pour les autres pays, la reduction de la

dette souleve le probleme des conditions du retour aux marches de capitaux. A defaut de

programmes macro-economiques robustes, les pays de*biteurs risquent19 de faire face a des

banques tres provisionne*es et qui restructurent leur portefeuille en faveur de pr&s commerciaux

et de lignes interbancaires a court terme.

CHAPITRE III

ANALYSE DE l/IMPACT DES INITIATIVES PRISES SUR

L'ENDETTEMENT EXTERIEUR DES PAYS AFRICAINS

48. Pour mesurer Fefficacite des initiatives prises pour alle*ger le fardeau de la dette deux

criteres g6n6rsaix peuvent dtre utilises: (a) leurs contributions a Paccroissement des transferts

nets de ressources et (b) leur part dans 1'amelioration de la solvability des pays bene*ficiaires.
Toute initiative doit des lors concourir a la restauration de la capacity de service de la dette.

Dans ces conditions les de"biteurs qui enregistreraient des larges flux positifs de ressources

pourraient assurer plus facilement le paiement aussi bien du services des anciennes dettes que de

tout autre nouvel emprunt. Une autre fagon de mesurer les tentatives de restauration d'une

17 International Finance Corporation: privatization in developing countries. Volume 4 n 1

Feb. 1990.

18 P.H. DEMBISKI: rendettement international coll. que sais-je, PUF 1989

19 Masoood Ahmed et Lawrence Summers. Le point sur la crise de la dette dix ans apres.

in Finance et Developpement, septembre 1992 volume 29 n 3 pp. 2-5.
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capacity normale de service de la dette serait aussi d'examiner le volume de Pequivalent non

concessionnel de la dette sous chacune des options a la fin d'une pe*riode specified par exemple

a chaque exercice d'annulation, de re*echelonnement ou de conversion.

A. L'annulation de la dette

49. Malgre* les mesures prises par les creanciers publics pour annuler la dette d'APD des pays

a faible revenu conform^ment a la resolution 165(5-IX) adoptee en 1978 par le Conseil du

commerce et du deVeloppement, 1'encours de la dette au titre de PAide publique au

Ddveloppement (APD) des pays africains reste important. Les donateurs auraient annuls en

1989, 1,6 milliards de cette dette et en 1990 ce seraient 5,7 milliards qui auraient €\6 annules.

L'on estime qu'en 1991, la dette annulee sera de 2,9 milliards. Les pays de*veloppe*s qui ont le

plus annuie la dette bilaterale contractee au titre de PAPD serait la France, le Canada, la RFA

et les Etats-Unis. Recemment au cours des reunions de la Banque africaine de developpement

plusieurs pays creanciers ont annonce de nouvelles initiatives qui devraient aboutir a Pannulation

d'un montant considerable de la dette d'APD des pays africains a faible revenu. L'on estime que

Tannulation de la dette permet aux pays qui en beneficient de pouvoir importer, d'investir et de

se de"velopper. Elle est preferable au reechelonnement qui n'accroit pas les transferts de

ressources nettes, mais qui en raison des couts de flnancement suppiementaires lids a la

consolidation des interets risquent d'aggraver la situation financiere des pays endettes.

B. Les reechelonnements

i) La dette publique concessionnelle

50. Les reechelonnements qui consistent a reprogrammer les paiements dus au titre de services

de la dette sont aujourd'hui gouvernes par les conditions du plan de TORONTO et s'articulent

autour des 3 options cites plus haut.

51. Dans le cas de la dette contractee au titre de Paide publique au developpement (APD),

il a ete convenu que Pecheance serait celle de Poption B et que le taux d'interet serait au moins

aussi bas que le taux initial, quelle que soit Poption retenue. Comme il a ete dit precedemment,

plusieurs pays donateurs ont applique des mesures plus gdn^reuses en convertissant en dons les

pr£ts au titre de PAPD. Le cas le plus recent est celui du Fonds de Libreville susmentione.

Dote d'un capital de 4 milliards de Francs frangais, le Fonds avait deja proced^ a Pannulation

de 1 milliard de FF a la mi 199320.

20 Voir Michel H. BOUCHET: Du renouveau sur le Front de la dette. dans Jeune Afrique

no. 1706 du 22 septembre 1993.
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Tableau 2: Les reechelonnements par le Club de Paris pour certains pays africains septembre

1990 - septembre 1992 fen millions de dollars E.U.)

Cameroun

Congo

Cdte d'lvoire

Maroc

Nigeria

Montants

consolide"s

1 080

1 298

724

2 489

3 048

Periode de maturite'

14 ans 8 mois

14 " 3 mois

14 " 6 mois

14 "

14 " 5 mois

PeYiode de grace

8 ans

5 ans

8 ans

8 ans

7 ans

Source : Banque mondiale

52. Le Club de Paris a introduit un nouveau plan dans le traitement de la dette des pays

seVerement endette's dans sa reunion de septembre 1990 21. Suivant ce plan les pays de*biteurs

peuvent rembourser les prets concessionnels consolides avec 20 ans de maturite comprenant 10
ans de gr§ce. Les cr&tits fournisseurs et les autres prets officiels qui ne sont pas concessionnels

pouvant etre rembourses avec 15 ans de maturity comprenant 8 ans de grace.

ii) La dette publique non concessionnelle

53. La dette publique non concessionnelle consists principalement en prdts bilateYaux et en

credits a l'exportation garantis par l'Etat. Elle a totalise 2 en 1990, 2,3 milliards de dollars de

flux et en 1991 lew niveau se situait a 1,5 milliards de dollars. Suivant les estimations de la

Banque mondiale, en 1992 cette cate*gorie de dette s'etablirait a 1,4 milliards de dollars pour

l'ensemble des pays africains. Le niveau d'inte'rets sieves pratiques par les cre'anciers publics

a ce genre de prets penalise les pays africains qui doivent faire face a des transferts ndgatifs
depuis 1990. En effet de -112 millions en 1990 le transfert net a continue a baisser en 1991 pour

s'e*tablir a -752 millions de dollars. En 1992, Ton estime que les flux ne'gatifs attendraient -1,7

milliards de dollars.

54. Le service total de cette dette a e'te de 3,7 milliards de dollars en 1990 soit 22,6% du

service total de la dette paye par les pays africains. En 1991 ce pourcentage ete" de 20,3% et

Ton estime qu'en 1992 ce pourcentage serait de 23,7%.

55. Le re*&helonnement de cette dette a des conditions libe*rales se fait dans le cadre du Club

de Paris. A la suite de l'accord conclu par les pays industrialises au Sommet de TORONTO en

juin 1988 des progres importants ont ete realises m£me s'ils sont encore tres limits.

21 World debt tables 1992-1993 volume 1 Analysis and Summary tables p. 79.

22 World debt tables 1990-1993 volume 1. op.cit.
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56. Ainsi pour 17 pays africains qui ont beneficie de l'accord du reeehelonnement de la dette

publique non-concessionnelle en 1989 economie realise'e cette annee Ik sur Ies paiements d'inte*ret23

a represente moins de 2% des paiements au titre du service de la dette.

C. Reechelonnement pluriannuel

57. Sur la periode 1989-1992, 24 pays africains ont be'ne'ficie' du re'e'chelonnemnet pluriannuel

totalisant 52,8 milliards de dollars. De ce total 5 pays a savoir l'Egypte, la Cdte d'lvoire, le

Maroc, le Nigeria et la Zambie ont totalise 45,3 milliards de dollars soit 85,6% des

re*e*chelonnements.

58. Pour Tanned 1992 seulement le total des reechelonnements pluriannuels ont totalise 4,3

milliards de dollars et Ies conditions e'taient basees sur "une carte de menu" commune. Les

exceptions ont 6t& le Maroc qui a be'neficie' de 19 ans de maturity avec 9 ans de grace, le

Cameroun a eu une dette 1,1 milliards de dollars reechelonne sur 19 ans avec 9 ans de gr&ce et

la Cote d'lvoire a pu reechelonner 724 millions sur 14 ans et 8 ans de pe'riode de grSce.

Angola

Be"nin

Burkina Faso

Cameroun

RCA

Tchad

Cdte d'lvoire

Egypte

Guine*e

Guine*e Bissau

Madagascar

Malawi

Mali

Mauritanie

Maroc

Mozambique

Niger

Nigeria

Tanzanie

Togo

Ouganda

Zaire

Zambie

Total

Tableau 3: Reechelonnements nluriannuels 1989 - 1992

(en millions de dollars)

365

316

71

1701

43

33

2901

28164

116

40

335

43

54

112

4289

504

177

7795

1185

279

138

1602

2111

52815

23 Calculs realises a partir des donnees de la Banque mondiale World Bebt Tables 1991-

1992.
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Source: Banque mondiale World debt tables op.cit.

D. L'allegement de la dette multilate'rale

Les institutions financieres multilaterales ont pris certaines mesures pour alle*ger le fardeau
rice de la dette et eviter ainsi l'accumulation des arrie*res. La Banque mondiale a decide*

59.

du service _ , v

depuis 1988 a mettre de c6te*10% des montants rembourses a TIDA pour aider les pays eligibles
a payer les interets sur les prtts consentis par la BIRI> au taux du marche* M. Plusieurs pays

donateurs ont fourni a cette fin des ressources supple*mentaires. Le FMI a cre*e* la facility
d'ajustement structurel et la facilite d'ajustement structurel renforce* (FASR) pour foumir une
aide concessionnelle aux pays a faible revenu en proie a des difficulty de balance des paiements.

60. Le FMI a du prendre des mesures pour re*gler le probleme des arrie*re"s existants. II a
demands a cette fin aux pays deVeloppe"s membres du Fonds de fournir des ressources
suppl&nentaires dans le cadre de groupes d'appui pour aider les pays en deVeloppement ddbiteurs
qui sont en retard dans leurs remboursements au FMI et qui sont disposed a prendre des mesures
pour y reme<iier. Jusqu'a pre*sent, ces groupes d'appui ont obtenu des re*sultats limite's et aucun

pays africain n'a encore bene'rlcie* de leur aide. Au de*but de 1990, le Fonds a adopte* une
nouvelle approche selon laquelle tout pays membre ayant depuis longtemps des arrieres
importants envers le FMI peut acque*rir des droits moyennant une amelioration soutenue de ses
r&sultats economiques dans le cadre d'un programme dit d'accumnlation de droits.

E. L'allegement de la dette comipgrc'.ale

61. La reduction de la dette commerciale se fait generalement au sein du Club de Londres et
depuis peu dans le cadre du plan Brady, qui a centre* sa strate~gie sur la reduction de la dette et

du service de la dette commerciale. Toutefois, ce plan ne concerne qu'un petit nombre de pays

africains a revenu intermediaire. Car la dette commerciale ne repre*sente qu'une faible partie de

Tencours total de la dette des pays africains. En 1991, eile repre*sentait 9,7% de la dette totale
alors qu'en 1992 la Banque mondiale estime qu'elle se situerait a 7,5%.

62. La Banque mondiale a finance* le plan Brady pour les pays a revenu moyen eligibles aux
programmes finance's par FIDA. Le Mozambique et le Niger sont les deux pays africains qui
ont be'ne'ficie' de ce financement.

63. En 1991, le Niger a pu rachete* 108 millions de sa dette commerciale a 82% de rabais.

Cet exercice a fait jouer (a) un credit IDA de 10 millions, (b) 3 millions de dollars (don) de

contribution provenant du fonds suisse ge*re* par IDA et (c) un don de 10 millions de dollars du

gouvernement frangais. En decembre 1991, le Mozambique a pu racheter les 3/4 de sa dette

commerciale de 123,8 millions de dollars a 90% de rabais. La France, les Pays-Bas, la Suisse

et la Suede ont proce"de* au financement de 1'opeYation. L'Ouganda a pu apure* toute sa dette a
court terme.25

24 ID/B/1280/Add.l 156-158.

25 Voir Banque mondiale op.cit.
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64. La Banque mondiale avait estime que Textinction, par le biais de ces rachats de la dette
commerciale des 22 pays initialement vise's par le programme special d'assistance pourrait
necessiter un flnancement de I'ordre de 200 a 300 millions de dollars, selon les decotes
pratiquees. Le financement de ces operations de rachat necessiterait des contributions financieres
addrtionnelles de la part de donateurs bilateYaux.

65. Dans le cas de la dette commerciale des pays a faible revenu, la Banque mondiale a cree"
en septembre 1989 un fonds special de de'sendettement pour les pays exclusivement IDA dote" de
100 millions de dollars provenant d'un transfert de revenus nets de la BIRD. Pendant une periode
de 3 ans ce fonds a pennis aux pays a faible revenu remplissant les conditions de 1'IDA d'obtenir
des dons pour racheter en especes des creances d&enues par les banques commerciales.

F- La restructuration de la rfrttf

0 L'eVolution rdcente

66. Au cours de la periode allant de Janvier 1980 a novembre 1992, 32 pays afticains ont
renegocie" leurs dettes avec des cr&mciers officiels ou des banques commerciales dans un cadre
multilateral. On estime a 105,3 milliards de dollars le volume total de la dette ainsi restructuree
dont 81,8 milliards de dettes dues aux creanciers officiels et 23,5 milliards de dollars de dettes
aux banques commerciales. L'Egypte, le Maroc et le Nigeria totalisent a eux trois, 68 0% de
1 ensemble des dettes restructure avec 71,6 milliards de dollars.

67. Us creanciers officiels ont restructure' 77,7% de Tensemble des dettes alors que les
sources commerciales ont pris a leur compte 22,3% des dettes restructures.

68. Au cours des annees 1991 et 1992 les consortiums des banques commerciales ont continue-
d ameliorer les conditions d'allegement de la dette en ofrrant des marges plus faibles et des
e'che'ances un peu plus longues.
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4: Accords de restructuration de la dette dans un cadre multilateral fen millions de
dollars E.tM Janvier 1980 - novemhre 1992

1 —
Pays

Angola

B6nn

Bulking Faso

Cunctoun

Tchad

Congo

COte d'lvoire

Egypte

Qabon

Ounbie

ttaafc (B)

Guio£e(C)

Guia£eEq.

Ubdria

Madtgiscir

Mabwi

Mali

Maurittnie

Maroc

Mozambique

Niger

Nigdria

RCA

SionLeooe

SomaJie

Crftncn offieielles

365

312

71

1701

33

1761

3538

33 727

1 898

19

64

348

70

76

1325

84

102

227

7 674

1 250

374

13 693

67

972

112

221

Ct&ncea conunerciales

i 336

184

19

28

55

583

95

6 146

253

65

10 385

143

25

Tottl

365

312

71

1 701

33

1 761

4 874

33 727

2 082

38

64

376

70

131

1 908

179

102

227

13 820

1 503

439

24 078

67

1 115

137

221
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Pays

Soudan

Tamanie

Tbgo

Oogandft

Zaire

Zombie

Totaux

Crtances

offirielles

998

1 871

739

319

4 84S

2 991

SI 837

Cr&nces

cooimerciales

3 173

201

772

23 463

Total

4 161

1 871

940

319

5 617

2 991

105 300

Source: Banque mondiale WDT 1992-93

Tableau 5: Accords de restructuration des dettes publiques (Janvier 1980 - novembre 1992)

Anne'e

1980

1981

1982

1983

1984

1985

1986

1987

1988

1989

1990

1991

1992

Total

Nombre d'accords

3

9

6

17

14

22

17

17

14

23

18

16

16

192

Montants re'e'chelonne's

(en millions de dollars

2660

3 277

678

8 739

4 569

17 412

11 727

23 845

7 735

16 767

17 366

65 858

11560

192 192

Source: WDT op.cit.

69. En effet les taux d'inte'ret qui e'taient a une moyenne de 10,1 % en 1982 ont continue a
baisser jusque 7,6% en 1988 et se situaient a 7,4% en 1991. La peYiode de grace moyenne qui

dtait de 4 ans en 1985 a cependant 6t6 raccourci depuis lors et se situe a 2,2 ans en 1990 et 1,8
ans en 1992. La periode de maturity de remboursement s'est stabilised a 6,6 ans en 1991 alors
qu'il avait atteint 10,3 ans dans les annees 1985. L'ele*ment don de la dette due aux creanciers
prives a remonte' a 1% en 1991 apres avoir &e a 3,7% en 1990 et meme 0,6% en 1983.
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ii) Accords d'altegement de la dette avec les banque commerciales 1991-1992

70. Au cours de la periode 1991-1992, il y a eu 5 accords d'alldgement de ia dette qui ont

ete" ndgocie dans le cadre multilateral entre les banques commerciales et les Etats africains

de"biteurs. Le Mozambique a pu re'e'chelonner une dette de 120 millions de dollars dans le cadre

du plan Brady. L'accord signe* lui donne 15 ans de pe'riode de maturite' avec 8 ans de delai de

grace. Le Niger a pu re'e'chelonner 111 millions et le Nigeria 5,3 milliards de dollars tandis que

le Gabon rdechelonnait 157 millions de dollars sur 13 ans. Le cas du Nigeria est unique en son

genre en ce sens qu'il a pu ne'gocier un accord de reduction volontaire de la dette par un rachat

de 3,3 milliards de sa dette en principal a 62% de rabais et 2,0 milliards de dollars de son

service avec un rabais de 38%.

71. L'alle'gement de la dette offert par les banques commerciales comporte: (a) la

restructuration des remboursements du principal venant a e'che'ance pendant une pe'riode de

consolidation pree'tablie; (b) l'octroi de nouveaux prets a long terme et (c) I'engagement de

maintenir ou de prolonger les lignes de credits a court terme. Les accords d'alle*gement de la

dette peuvent contenir un ou plusieurs de ces elements.

G. Le marche secondaire et les accords swaps

72. Le marche secondaire qui s'est developpe rapidement ces dernieres annees repose sur une

Evaluation par le marche* de la valeur des portefeuilles constitue'es par les contrats des diverses

cre'ances36. En Afrique le marche secondaire rencontre deux limites principales pour son

application: (a) en premier lieu, la dette africaine est constitue'e principalement de portefeuilles

d'origine publique, or, a ce jour il n'existe de marche" secondaire que pour les cre'ances

bancaires. II devient done pratiquement impossible par ce biais de comparer les fardeaux

supported par les cre'anciers privet et les cre'anciers officiels; (b) en deuxieme lieu, le marche

secondaire est tres e'troit et n'interesse que de tres gros de*biteurs27 or les pays africains pris

individuellement ne sont que de petits debiteurs au regard des grandes banques internationales.

73. L'on constate que sur le marche* secondaire certains creanciers cedent leurs creances ou

bien parce qu'ils ne veulent pas participer aux programmes de renegotiations avec les debiteurs

ou qu'ils preferent limiter les de*gats a la decote plutot que de prendre le risque de devoir

accroitre leur exposition par des credits involontaires. D'autres creanciers, notamment les

banques europ^ennes et des banques r^gionales americaines vendent parce qu'elles ont

suffisamment provisionne* les creances et veulent se deiiarrasser une fois pour toute d'un

probleme exotique par rapport a leurs activite's normaies.28 Ainsi, elles signifient leurs refus

26 Jaime de Pinies et G. Anayiotos: The Secondary Market and the International Debt

Problem. UN Working Paper Series, DIESA, Working Paper No.7, New York, Nov. 1987.

27 Morgan Guaranty: LDC Debt Relief or Market Solutions? World Financial Markets.

September 1986.

28 NOREL et E. SAINT-ALARY: 1'endettement du Tiers-Monde. Ed. Saint Martin Paris

1988. P.H. DEMBISKI: op. cit.
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de participer aux re'echelonnements futurs et de foumir aux debiteurs des capitaux frais. Pour

d'autres enfin, la vente des dettes des pays deTnteurs est une source de liquidity's necessaires au

reamenagement de leur portfeuille.

74. D'autres me'thodes sont souvent utilise'es pour require la dette commerciale. II s'agit des

donations de creances aux organismes d'aide ou de charity qui utilisent ces paiements en monnaie

locale comme un rajout a leur programme de soutien dans les pays debiteurs.

75. C'est dans ce meme cadre que s'inscrit le programme de conversion de dette pour

renvironnement et la conservation de la nature. Comme il ressort du tableau, VI quatre pays

africains ont deja be'ne'ficie' de ce type de programme de conversion des dettes sur la periode

1989-1991, en rachetant leur dette totale de 6 569 millions pour 1 778 millions de dollars soit

un prix de cession de 27,1 %. Madagascar a deja recouru a 3 reprise a cette technique pour un

montant de 3 149 millions de dollars.

Tableau 6: Dette pour la conservation de la nature

Pays Annie.

1989

Madagascar

Zambie

1990

Madagascar

1991

Madagascar

Ghana

Nigeria

Valeur

nominale

2 111

2 270

919

119

1000

150

Prix de

cession (en

%

45

20

48,5

49,6

25

43,3

Cout d'acqui-

sition (en

milliers $) 950

454

446

59

250

65

Organisa-tion

WWF/USAI

D

WWF

WWF

CI

DDC/CI/SI

NCF

Source: Agence de cooperation culturelle et technique (ACCT) Paris 1992.

WWF: World wildlife

NCF: Nigeria Conservation Foundation

CI: Conservation international

DDC: Debt for development coalition

SI: Smithsonian Institution

CONCLUSIONS ET RECQMMANDATIQNS

76. Les pays africains continueront d'avoir besoin d'apports financiers exterieurs substantiels
pour soutenir leur processus d'ajustement structurel et la transformation de leurs structures de

production. Dans le meme temps, des efforts sp&iaux devront 6tre faits dans les annees 90 pour

corriger le recul qui s'est produit dans des domaines tels que la se*curit£ alimentaire, la mise en



E/ECA/TRADE/93/11

Page 22

valeur des ressources humaines et les investissements d'infrastructure, et pour financer des

mesures de protection de l'environnement.

77. Pour repondre aux besoins en ressources, il faut recourir a la fois a des mesures

d'alle*gement de la dette et a des apports nouveaux a des conditions de faveur. L'alle*gement de

la dette ne sera pas suffisant pour placer les pays afhcains dans la voie d'un redressement

durable, sans une pohtique visant a e*largir et a diversifler leur base de production pour renforcer

sensiblement leur capacity de gain en devises. Ce processus exige des ressources additionnelles

a des conditions de faveur pour financer un accroissement des investissements.

78. Bien que les donateurs se soient engages a travers diffe'rents accords - deuxieme

Programme special d'assistance, neuvieme operation de reconstitution des ressources de 1'IDA,

quatrieme Convention de Lome' - a continuer d'appuyer les pays africains, un substantiel

accroissement des ressources, au-dela des niveaux deja annonce's, est necessaire. Dans ce

contexte, la sixieme operation de reconstitution des ressources du Fonds africain de

deVeloppement, actuellement en ne*gociation, devrait be'ne'ricier d'un appui total. La Banque

africaine de deVeloppement espere que les donateurs accepteront une hausse de 75% des

ressources du Fonds, ce qui repre'senterait rinjection de 4,75 milliards de dollars pour le

financement de prets a des conditions de faveur au cours des trois prochaines annees.

79. II est tout aussi important de renforcer l'efficacite' de l'aide, tant du cote des bene'ficiaires

que de celui des donateurs. A cet egard, ('experience des annees 80 a montre" la necessity de

revoir la formulation des strategies de developpement et des politiques d'ajustement dans les pays

africains sur une plus longue periode dans le contexte des prets a rappui des reformes. Dans

le mdme temps, il faudrait insister sur le renforcement des capacity's institutionnelles des pays

beneficiaires de coordonner et de ge*rer les ressources. Les pays africains, quant a eux, devraient

aussi promouvoir des conditions favorables a un accroissement de l'efficacite' de la production,

notamment en intensifiant leurs efforts de bonne gestion.

80. II faudrait voir le probleme de la dette dans le contexte global du developpement. A cette

fin le principe du traitement de la dette d'un pays dans le cadre d'un programme de

developpement a moyen terme et des besoins globaux de financement que ce programme devrait

be*ndficier d'une coordination entre les cr^anciers, publics et prive's et des donateurs en

association devrait etre avec les groupes consultatifs, les tables rondes, les comit^s de banques

commerciales en matiere de re"echelonnement et les institutions multiiaterales.

81. Compte tenu du surendettement de la majorite des pays africains, dont les ressources sont

limite*es, Tannulation d'une forte proportion de la dette de ces pays, pirincipalement due a des

cre*anciers publics, reste la meilleure solution pour relancer les Economies. Concernant la dette
publique aux conditions du marche* des pays a faible revenu, il conviendrait de reviser en

profondeur les modalite*s definies a Toronto et de prendre d'urgence des mesures tendant a

Tannulation de la totality de Tencours de cette dette. Pour ce qui est de la dette contracted

aupres de creanciers du club de Paris par les pays a revenu moyen infe*rieur, il faudrait reViser

les modalittfs ddfmies a Houston de facon k y inclure des options de reduction de la dette et du

service de la dette.
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82. S'agissant de la dette contracted aupres de banques commerciales par les pays a faible
revenu, les operations de rachat de crdances devraient atre amplifies, avec l'aide de
contributions de donateurs, de fe?on a parvenir a 1'elimination de cette charge. Concernant la
dette commerciale des pays a revenu moyen et dans le contexte du plan Brady en general, les
montages financiers devraient &re davantage axe's sur une reduction de la dette que sur Poctroi
de nouveaux credits. Dans chaque cas, les ne'gociations devraient 6tre articulees sur des
estimations fiables des besoins du pays en matiere de reduction de la dette et de tr&orerie. Les
institutions financieres multilateYales pourraient jouer un r61e utile a cet e*gard. De nouvelles
mesures d*encouragement, principalement par le biais de lois et re^lementations nationales
pourraient e*galement dtre specifiquement adoptees pour obtenir des niveaux adequats de reduction
de la dette et du service de la dette. Enfin les techniques de conversion de la dette par echanges
de cr^ances (Swaps) devraient 6tre e*tudides en profondeur et g6ie*raiise>s s'il le faut.


